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Compte administratif 2005 
 



  

 



  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Actions GIP 2006 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



  

 
 

ACTIONS PAYS 
  

Actions Nature/montant 
autofinancement 

Contractualisation fonctionnement 

Ingénierie de projets (CP, fonds européens, CIT) fonctionnement 

Suivi des études et actions des CC, des organismes, des collectivités 
territoriales, de l'Etat fonctionnement 

Développement économique : 50 000 

-  SPL nautisme (promotion, communication)   
-  pôle aliment (promotion, communication)   

- marketing territorial 
 

 
 

30 000  
Développement durable : énergie, CTD 
  

Aménagement et urbanisme (suivi SCOT, interScot, foncier, littoral) 30 000 

Arts en Cornouaille 20 000 

Maison de l'emploi et de la formation 20 000 

Conseil de développement 7 000 
Evènements : conférences, salons, festivals, forum création / 
transmission 
 10 000 

   
eau 
   
Suivi Odesca   

Pôle d'excellence rurale 
 

42573 

Schéma de développement des services   

Schéma de développement des éoliennes   
    

  209 573 
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Action de marketing territorial  
 

 
 
Nous avons déterminé deux vocations singulières du territoire : Pays maritime et Pays agro-
industriel. 
 

Le principe général 
 
Le marketing territorial est basé sur les valeurs propres du Pays de Cornouaille et de la 
communauté humaine qui l’habite. C’est l’identité originelle qui va donner une attractivité 
singulière, parlante et non banalisée. 
Les décisions d’implantation des entreprises ne se font plus uniquement pour des raisons 
calculées par des spécialistes, mais se réalisent aussi pour des raisons affectives et subjectives. 
Les argumentaires exclusivement fiscaux et techniques ne touchent pas « l’âme des 
entreprises » et de leurs dirigeants. C’est ainsi que les communications des territoires se 
neutralisent. 
Le principe est que les entreprises ont leurs propres attentes, leurs propres motivations et qu’au 
fond leurs dirigeants ont une âme tout comme le territoire qui souhaite les accueillir. 
Le marketing territorial a pour objectif la rencontre entre la vocation singulière du Pays et la 
vocation profonde des entreprises. 
 

Les principes méthodologiques 
 
1 – Qualifier l’offre de valeurs du Pays de Cornouaille 
 

• Identifier et mettre en valeur la vocation et la cohérence « culturelle » d’une 
communauté cornouaillaise de devenir 

 
Pays maritime : pêche, construction navale, industrie nautique, course au large,… 
Pays agro-industriel :agriculture, IAA, recherche, … 

 
 

• Déterminer les projets d’avenir pour ces activités exprimant une ambition, un 
dynamisme et une volonté collective. 

 
• Matérialiser les propositions d’implantation : espaces d’accueil des entreprises, 

facilités des services, modalités d’intégration à la vie socio-économique, 
participation à la dynamique de développement du territoire. 

 
 
2- Cibler, communiquer et promouvoir l’offre de valeurs 
 



  

• Déterminer la cible et les univers de pertinence dans lesquels se situent les 
« clients potentiels » 

 
• Favoriser la rencontre : supports de communication (internet,…) 

 
• Promouvoir et commercialiser l’offre de valeurs 

 
 
3 – Recevoir, accueillir et intégrer les décideurs et l’implantation d’activités nouvelles. 
 
Il s’agit avant tout d’accueillir et d’intégrer quelqu’un dans la communauté cornouaillaise : 
écoute des préoccupations, recherche de facilitations. 
 
 
 
 
Les trois volets du marketing territorial nécessitent une démarche professionnelle en même 
temps qu’un minimum d’organisation permanente du territoire. C’est le propre investissement 
du GIP et de ses partenaires (CC et chambres consulaires) dans cette action qui rendra crédible 
et possible l’investissement des décideurs. 
Le marketing territorial vise non seulement les entreprises, mais aussi les activités de tous 
ordres, les habitants, les visiteurs et aussi les « clients » des richesses qu’il peut offrir, même à 
distance. 
L’attractivité du Pays ne doit pas être considérée comme seulement une convention mécanique 
de création d’hectares de zones d’activités et de chasse concurrentielle aux entreprises. 
 
L’action de marketing territorial a pour support les activités économiques (filières maritimes, 
filières agro-industrielles, tourisme,…) les activités culturelles, le développement durable,etc… 
 
Cette action génère des coûts de conception, de communication, de promotion et de 
commercialisation dont l’autofinancement par le GIP est estimé à 50 000€. 
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Aménagement et urbanisme 
 
 
 
 

Il s’agit d’un montant arbitraire permettant de donner une suite éventuelle à l’étude 
d’ingénierie de développement et d’aménagement de la Cornouaille (prestations et/ou 
embauche). 
 
Dans l’optique où il y aurait lieu de renforcer le pays sur les missions d’aménagement 
(SCOT, foncier, littoral), le montant prévisionnel de 30 000 € a été prévu au budget, sans 
pour autant qu’il y ait assurance que cette ligne soit activée. 
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Maison de l’emploi et de la formation 
 
 
 
 

Le concept de maison de l’emploi tel qu’il a été formaté par l’ancien Secrétaire Général de la 
Préfecture est remis à plat par son successeur qui a mesuré l’incrédulité des élus. La 
dénomination a aussi évolué en « projet territorial de développement de l’emploi ». 
 
A terme et au niveau des actions et de la mise en réseau (et en dehors des investissements 
spécifiques dans chaque EPCI), il est pressenti un portage du GIP, si ce n’est sur les actions, au 
moins sur le projet global. Dans ce cas de figure, il est toujours demandé un autofinancement 
de la structure porteuse. C’est ce qui est pris en compte pour un montant prévisionnel de 
20 000 €. 
 
Une réunion est prévue le 27 janvier rassemblant la Préfecture, les services de l’Etat et les élus 
cornouaillais. 
 
En fonction des nouvelles orientations, le « projet territorial pour l’emploi » sera présenté au 
Bureau du GIP qui examinera son intérêt et celui de son  portage par le GIP. 
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Actions diverses : 
 

Eau, Odesca, pôles d’excellence rurale, schéma de développement des services, actions 
culturelles……. 

 
 
 
 

Cette ligne permet au Pays d’avoir un peu de souplesse et de répondre d’une manière réactive 
aux sollicitations, sachant que chaque engagement devra être approuvé préalablement par le 
Bureau. 
 
En fin d’exercice, si un excédent est mesuré, les cotisations des EPCI seraient alors 
adaptées en fonction du report à nouveau. 
 
En dehors des Arts en Cornouaille où nous avons une certaine assurance de cofinancement par 
le Département et la Région, pour les autres actions et par mesure de prudence, il n’est pas fait 
état de subventions des collectivités territoriales et de l’Etat.  Dans le cas de cofinancement des 
actions, la part d’autofinancement du Pays pourrait être revue à la baisse. 
 
Le budget qui est proposé est un budget de consolidation du Pays  dans un objectif de 
pérennité de son assise. Le GIP a toujours été très prudent dans ses dépenses, il entend le 
rester mais il a besoin de fonctionner avec un soutien sans équivoque des EPCI. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Proposition de budget 2006 
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2. Nouvelle contractualisation 
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3. Projets Contrat de Pays 
     
 
     
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



  

PAYS DE CORNOUAILLE 
Réunion de Bureau 
      ---------- 
20 janvier 2006 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

4. Pôles d’excellence rurale 
     

 


